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Soutenir les initiatives conjointes des collectivités 
territoriales françaises et des collectivités locales 
sénégalaises pour appuyer le processus de 
décentralisation et concourir au développement 
local, en vue d’améliorer les conditions de vie des 
populations

Objectif 
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Rôle des partenariats de coopération 
décentralisée dans le renforcement des 
compétences des collectivités locales 
sénégalaises et dans le développement local

Coopération décentralisée: UN ENJEU MAJEUR

- pour l’appui à la mise en œuvre du processus de décentralisation, 
- pour le renforcement des compétences des collectivités locales
sénégalaises, 
- pour le développement local. 

CAR:

- Importance des projets réalisés pour les collectivités locales
partenaires et les populations bénéficiaires
- Importance du montant des transferts financiers relatifs à ces 
projets 
- Une coopération non-limitée dans le temps

Coopération décentralisée : véritable potentiel d’action et rôle 
déterminant dans les actions de coopération que met en oeuvre le 
gouvernement sénégalais avec ses partenaires. 

Volonté du SCAC d’une politique concertée, cohérente et 
visible de coopération décentralisée
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Le cofinancement des projets de coopération 
décentralisée

• 150 partenariats entre collectivités locales françaises 
et sénégalaises  (coopération décentralisée) dont une 
cinquantaine véritablement actifs

• Montant annuel moyen des cofinancements : 500 
millions de FCFA de cofinancement du Ministère 
français des affaires étrangères et 500 millions de 
FCFA de financement apporté par les collectivités 
locales française et sénégalaises soit 1 milliard de  
FCFA (1 million 5 d’euros)

Au Sénégal on compte :
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Les collectivités territoriales françaises et leurs 

groupements, seules ou en s’associant à d’autres 

collectivités territoriales ayant une convention de 

partenariat avec des collectivités locales 

sénégalaises partenaires. 

Qui peut présenter une demande de 
financement?
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Les projets doivent :

• être portés par la collectivité territoriale française ;

• s’inscrire dans le cadre d’un accord de partenariat signé entre 

la collectivité territoriale française et la collectivité locale 

sénégalaise ;

• s’articuler avec les priorités de la collectivité locale 

sénégalaise inscrites dans le plan local de développement (pour 

les communautés rurales), le plan d’investissement communal 

(pour les communes) ou le plan régional de développement 

intégré (pour les régions); en cohérence avec les politiques 

nationales;

• comporter un volet d’appui institutionnel à la collectivité

locale sénégalaise.

Les collectivités locales françaises et sénégalaises assurent 

conjointement la responsabilité de la réalisation du projet sur le 

terrain. 

Quels sont les projets éligibles?
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� Instruction et suivi des projets de coopération 
décentralisée cofinancés, présentés par les 
collectivités territoriales françaises.

� Appui-conseil personnalisé aux collectivités 
territoriales françaises et aux collectivités locales 
sénégalaises par une assistante technique à mi-
temps au SCAC et à mi-temps à la Direction de la 
coopération décentralisée du Ministère de 
l’Aménagement du territoire et de la Coopération 
Décentralisée

Le Bureau de la coopération décentralisée du Pôle 
de la Coopération Non Gouvernementale au SCAC
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Quelques réalisations

Appui institutionnel à la Commune 
de Saint-Louis – Ville de  Lille

Appui institutionnel Communauté
rurale de Ourossogui – Conseil Général 

de la Drôme

Aménagement Bassin Versant 
Communauté rurale de Sinthiou

Bamambé - Communauté de 
Communes du Val de Drôme

Education Commune de Bignona
– Conseils Généraux de Savoie 

et Haute-Savoie
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